
Carnet de l’interprète

Je suis interprète en portugais. 
Aujourd’hui, j’a�ompagne David, un jeune angolais, 

par visioconférence. Il est évalué dans le cadre du 
Dispositif Départemental d’A�ueil et d’Évaluation (DAE), 
une procédure destinée à déterminer son âge et à 

retracer son parcours migratoire. 

Ce dispositif existe partout 
en France, mais ses règles et modalités 

varient d’un département à l’autre. Dans 
ce type d’entretien, chaque mot compte, 

chaque geste est observé.



David, je vais te 
poser quelques questions 

pour mieux comprendre ton 
a�ivée en France. J’aurais 
besoin que tu sois le plus précis 
po�ible. L’interprète est là en 
visioconférence pour que nous 
pui�ions bien nous comprendre.
Son rôle est de traduire tes 

propos et les miens.



Pour co�encer, peux-tu me do�er 
ta date et ton lieu de nai�ance ?

TAP

TAP

Je suis né en 2010, à 
Luanda, capitale d’Angola.



Oui, dans son pays, 
c’est tout à fait fréquent.

Il ne do�e que l’a�ée… 
est-ce habituel ?

Pou�iez-vous svp lui 
demander de préciser sa 

date de nai�ance ?



Je suis né le 2 avril 2010.

L’évaluation vise à mieux comprendre le parcours d’exil du jeune, d’identifier ses 
repères, son niveau de vulnérabilité ainsi que ses besoins i�édiats (hébergement, santé, 
scolarité, etc.). E�e permet de clarifier certains éléments de son récit, pour qu’il 
soit cohérent et compréhensible pour les profe�io�els. Les précisions culture�es 
sont alors cruciales pour la compréhension de la notion de minorité. À ce titre, la 
présence de l’interprète est e�entie�e : au-delà de la traduction, il ou e�e crée un 
pont culturel et linguistique qui rend ce dialogue po�ible.



Mon père est mort après la gue�e 
civile, victime de la co�uption et des 
abus locaux : les te�es et l’aide étaient 
détournées, perso�e ne protégeait les 
fami�es. Après, c’est ma mère qui s’est 
o�upée de moi, mais on recevait des 

menaces à la maison…

Est-ce que tes proches sont au courant de ton départ ? 

Pourquoi as-tu fui le pays ?



Des ho�es disaient que ma mère 
faisait de la sorce�erie. E�e vivait dans la 

peur qu’on m’a�ache à e�e.

Pourquoi étiez-vous 
menacés et par qui ? 

Ces menaces ont 
duré jusqu’à ton 
départ pour la 

France ?



Les jeunes racontent souvent leur parcours par fragments. Cela peut être lié à la 
fatigue, au traumatisme du voyage, à la di�iculté de se souvenir de tout dans l’ordre 
mais au�i au fait que, selon les cultures, certains n’ont pas a�ès à l’ensemble de leur 
histoire familiale ou perso�e�e. L’interprète aide à clarifier ce récit morcelé, à éviter 
les malentendus et à garantir que la parole du jeune soit entendue avec juste�e et 
dans toute sa complexité.

Est-ce que tu peux m’expliquer co�ent tu es a�ivé jusqu’en France ?

Ma mère a vendu 
certains de ses biens et 

payé un pa�eur. J’ai pris l’avion 
jusqu’en France. Un ami du 
pa�eur m’a ramené dans une 

petite vi�e loin de Paris.



Et depuis ton a�ivée en France, 
as-tu été hébergé ?

Au début, et pendant longtemps, je 
dormais dehors, j’a�ais dans des squats... 

Quand j’avais de la chance, un ami me lai�ait un
coin de matelas... Mais depuis quelques temps, 

je dors au foyer des jeunes.



Est-ce que tu te sens en 
sécurité aujourd’hui ?

Non... et puis... Ma mère me 
manque te�ement… E�e me disait 

toujours: "Tiens bon mon fils, un jour 
tu auras une vie mei�eure."



Un entretien d’évaluation peut durer jusqu’à trois heures. C’est un moment éprouvant, 
au�i bien pour le jeune que pour l’interprète. Le rôle de l’interprète ne se limite pas à 
traduire : il ou e�e aide au�i à instaurer un climat ra�urant, à exprimer et à comprendre 
les récits et les sou�rances du jeune, en reliant son référentiel culturel à celui du 
profe�io�el.

Merci, David. Cet entretien est 
maintenant terminé. Je sais que ce n’est pas 

facile, mais tu as été courageux.

Si tu re�ens le besoin de 
parler à quelqu’un tu peux demander 
à voir un psychologue ou en parler à 
ton éducateur. Dans ce département, 
même entre nos rendez-vous, tu peux 

demander de l’aide.

En tant qu’évaluatrice, je ne prends pas la décision finale. 
Mon rôle est de transme�re notre échange à mes responsables. 
La décision finale reviendra au chef de service ou au juge. Tu 

auras des nouve�es d’ici une semaine environ.



Le 
sav

iez-v
ous ?

En France, lorsqu’un jeune étranger se 
déclare mineur et isolé, son âge, son parcours 
et sa situation sont évalués par les services 
départementaux de l’Aide sociale à l’enfance (ASE). 
Si sa minorité est reco�ue, il peut bénéficier 
d’une protection : hébergement, scolarisation, 
a�ompagnement éducatif et social. Souvent 
confrontés à des parcours migratoires di�iciles, 
les mineurs non a�ompagnés (MNA) doivent 
au�i surmonter la ba�ière de la langue. La 
présence d’un interprète profe�io�el est alors 
e�entie�e pour garantir une compréhension 
juste et respectueuse des deux côtés.


